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   Les contrôles 
en élevages ovins et caprins

              Confolens   le 23 janvier 2014



  

Programme de la réunion
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● Présentation ASP
● Présentation DDCSPP
● Présentation EDEI
● Conclusion
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Le contexte des contrôles

La PAC = 40 % du budget de l’UE, 10 Milliards d’€

1- Une obligation réglementaire dans le cadre d'utilisation de fonds publics 

    - bien fondé et conformité de la demande 

           ==> éligibilité 

2-  Réalité des informations de la demande, respect des engagements

3-  Aides conditionnées aux respects de directives à enjeux sociétaux et 
environnementaux

==> vérifications administratives et/ou sur place
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Une exploitation ovine et/ou caprine 
peut être contrôlée

1- Au titre de l’éligibilité si elle a déposé une demande d’aide 

==> taux de contrôles = 10 % des demandeurs (en 2013)

2-  Au titre de l’identification des ovins / et ou caprins

3-  Au titre de la conditionnalité

Une exploitation détentrice d'animaux peut  être contrôlée à plusieurs titres.
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La sélection des dossiers

1- Mode Aléatoire

2- Mode Orientée

3- Mode Analyse de risque
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Les intervenants et missions
Calendrier de réalisation des CSP

         jan      Fev    Mars     Avr      Mai      Juin     Juil     Aou     Sep     Oct    Nov    Déc
        02/02       01/03    31/03               12/05  15/05                                                                            17/11          31/12

 

Autres 
CSP

CSP ovins/caprins PDO

CSP PMTVA PDO (hors 971,972,973,974,2A,2B)

             CSP Conditionnalité 
BCAE, Environnement, Santé et Productions Végétales

CSP surfaces

CSP RDR hors surfaces

CSP police de l'eau, MSA, vétérinaires,...

                  Fin des contrôles quotas laitiers N-1 (ACAL, vendeurs directs, livreurs,...)
CSP identification / conditionnalité bovins,ovins,caprins

Reliquat n-1

Sélection et coordination des contrôles
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Les intervenants et les missions
1 – LES ACTEURS

- la DDT
- les principaux organismes de contrôles (ASP – DDCSPP)

2 – LES MISSIONS

- Sélection des exploitations : DDT, DDCSPP

- La coordination et la décision → DDT

- La réalisation des contrôles

- Eligibilité : ASP
- Conditionnalité : Identification → ASP

    Santé animale et protection → DDCSPP
    Environnement → DDT
    Santé des végétaux → SRAL (DRAAF)
    BCAE → ASP
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Les constats et suites de contrôles
1- Le relevé des constats

- La rédaction d'un compte-rendu de contrôle, 
- La fiche d'observation
- Les éléments complémentaires et les anomalies mineures

2- L 'expertise des constats et proposition de suites à donner 

3- La décision finale suite à :

- Constats sans anomalie

-  Constats avec anomalie(s) – mineure, secondaire, moyenne, grave
                                                                            +  Mesures administrative ou pénales

4- La notification – le recours

5- Les audits de conformité ou comptables
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Les réductions financières

En cas de cumul de réductions, elles s'appliquent dans 

1.L'éligibilité aux aides, ou aux écarts de surface, ou 
liés au nombre d'animaux.

2.Modification ou dépôt tardifs

3.Sous-déclaration

4.Respect des plafonds budgétaires 

communautaires

5.Modulation

6.Conditionnalité des aides 
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Les réductions financières
But : verser uniquement les 

aides dues

1 - Notion d'animaux éligibles et 
d'anomalies à double portée

2 - Incidences des écarts et 
anomalies conditionnalité

- taux de réduction de 1 à 20 %
- respect des exigences de 

bases/complémentaires
- contrôle induit
- anomalie répétée
- refus de contrôle

3 – Évaluation du risque et re-
sélection 

Par exemple
Absence totale d’élément d’identification (2013)

 entre 1 et 3 
animaux ou 
moins de 1% 
des animaux

Remise en
conformité possible 
sous réserve du
maintien de la 
traçabilité

0 ou 1%

entre 4 et 14 
animaux et 
plus de 1% 
des animaux

Pas de remise en 
conformité 
possible

1 %

entre 15 et 49 
animaux et 
plus de 1% 
des animaux

Pas de remise en 
conformité 
possible

3 %

50 animaux 
ou plus

Pas de remise en 
conformité 
possible

intentionnelle
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Statistiques 
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Statistiques 



  

Pour en savoir plus

● Site Internet des services de l’Etat en 
Charente : 
– http://www.charente.gouv.fr/       Rubrique Politiques publiques \ 

Agriculture, forêt et dvt rural

– Lettre d’information du SEAR

● Lire les notices !

http://www.charente.gouv.fr/
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Les bases réglementaires

1. Pour l'aide caprine et pour l’aide ovine et la conditionnalité
- Règlement (CE) n° 73/2009 du Conseil du 19 janvier 2009
  régimes de soutiens directs
- Règlement (CE) n° 1122/2009 de la Commission du 30
  novembre 2009 + modalités d’application de la conditionnalité,
  la modulation et le système intégré de gestion et de contrôle

2. Pour l’identification
- Règlement (CE) n°1505/2006 du 11 octobre 2006 – modalités
  d’application conc. les contrôles minimaux à effectuer en
  rapport avec l’identification et l’enregistrement des espèces
  ovine et caprine
- Règlement (CE) n°21/2004 du 17 décembre 2003 - un système
  d’enregistrement et d’identification des animaux des espèces
  ovine et caprine
- Arrêté du 19 décembre 2005 modifié - l’identification des animaux des espèces 
ovine et caprine
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Les bases réglementaires

3. Pour la santé animale :
- Directive 2000/75/CE du Conseil du 20 novembre 2000 

4. Pour la protection animale
- Directive 98/58/CE du Conseil du 20 juillet 1998 concernant la
  protection des animaux dans les élevages
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Les bases réglementaires

- Pour l'administration : Notes de cadrage et circulaires annuelles
                                  pour fixer les règles et l'organisation des contrôles 

           La coordination – la réalisation – la décision 

-  mode de sélection
-  volume de contrôles à réaliser
-  le planning et la répartition
-  un guide du contrôleur (équité) + grilles de points de contrôle
-  barème de sanction selon les constats (gravité,étendue,répétition)
-  la décision et le recouvrement

- Les outils de communication pour les éleveurs

-  les notices aide caprine et aide ovine
-  les fiches techniques par domaine de la conditionnalité
-  l'EDE – les opérateurs et conseils en élevages
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Questions / Réponses

                  

                           Je vous remercie de votre attention.
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